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INTRODUCTION 
La carrière du Bois de La Grotte, située sur la commune de Verfeuil est actuellement en cours 

d’exploitation par la société CARRIERES LUGAN. Les blocs extraits commercialisables sont acheminés 

à la taillerie de la carrière de Tavel pour être travaillés en vue de leur commercialisation. 

La carrière du Bois de la Grotte exploite comme substance minéral un calcaire urgonien du Barrémien.  

Afin de garantir l’approvisionnement en pierre de taille, la société CARRIERES LUGAN souhaite 

renouveler et étendre l’autorisation d’exploiter de cette carrière pour une durée de 30 ans. 

 

  

Le présent dossier correspond à la pièce 10 « Demande d’autorisation de défrichement » du 

dossier de demande d’autorisation relatif au renouvellement et à l’extension de l’autorisation 

d’exploiter de la carrière du Bois de la Grotte sur le territoire communal de Verfeuil (30) sollicitée 

par la société CARRIERES LUGAN. 
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I. Contexte réglementaire : procédure de défrichement  

 Sources : AGRESTE 

I.1 Situation nationale et départementale 

Sont soumis à défrichement, au titre des articles L.341-1 à L.342-1 et R.341-1 à R.341-9 du Code 

Forestier, toute opération de destruction d’un état boisé d’un terrain ou la suppression de sa 

destination forestière.  

L’article L.341-1 du Code Forestier précise qu’« Est un défrichement toute opération volontaire ayant 

pour effet de détruire l'état boisé d'un terrain et de mettre fin à sa destination forestière. » 

A noter :  

L’état boisé d’un terrain peut se définir notamment comme le caractère d’un sol occupé par des arbres 

et arbustes d’essences forestières, à condition que leur couvert (projection verticale des houppiers sur 

le sol) occupe au moins 10 % de la surface considérée. 

I.2 Situation du Gard 

Selon l’arrêté préfectoral du 21 juin 2005 fixant les seuils de superficie des bois applicables dans le 

Gard : « sont exceptés des dispositions de l’article L.311-1 du code forestier, les bois de superficie 

inférieure à quatre hectares, sauf s’ils font partie d’un autre bois dont la superficie ajoutée à la leur 

atteint ou dépasse ce seuil. » 

Ainsi pour tout défrichement situé dans un massif forestier d’une superficie totale supérieure ou égale 

à 4 hectares une autorisation de défrichement est requise (pour certaines communes ce seuil est fixé 

à 1ha, la commune de Verfeuil n’est pas concernée). 

I.3 Etat des lieux de la commune de Verfeuil et de la carrière du 
Bois de la Grotte 

Au sein de la commune de Verfeuil, la surface agricole utilisée (SAU) était de 497 ha dont 16 

exploitations en 2020 d’après l’Agreste. La commune se compose également d’une diversité de forêts 

(chênes, pins, conifères,).  

Le projet (périmètre d’autorisation) ne recoupe aucune forêt publique.  

Le défrichement dans le cadre du renouvellement d’exploitation de la carrière du Bois de la Grotte 

concerne une superficie de 0,013 ha (1350 m2). La carrière est rattachée au massif forestier du « Bois 

de la Grotte » dominé par le Chêne vert qui a une superficie supérieure à 4 ha. Le projet est donc 

soumis à étude d’impact.  
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II. Présentation du projet  

II.1 Origine de la demande  

Pour rappel, ce chapitre présente succinctement le projet de renouvellement d’autorisation de la 

carrière du Bois de la Grotte localisée dans la commune de Verfeuil. (Pour plus de détails, cf. la « Pièce 

2 : Demande administrative » du présent dossier).  

Le défrichement, objet de la présente demande, est nécessaire pour permettre la poursuite de 

l’exploitation de calcaire dans le périmètre administratif du projet. Les cartes relatives aux terrains 

sont fournies dans les annexes à la fin du document.  

Il consistera à supprimer toute végétation, dont des arbres et arbustes.  

S’agissant de l’exploitation d’une carrière, le projet est soumis systématiquement à une étude d’impact 

(Art R122-2 et son annexe) et à une enquête publique (Art L.123-1 à L.123- 19 du code de 

l’environnement).  

L’étude d’impact est disponible en pièce 3 du dossier de demande de renouvellement.  

II.2 Carrière de calcaire  

La carrière est accessible à partir de la route RD340 en empruntant le chemin vicinal n°10.  

Avant l’extraction, des opérations de décapage sont réalisées à l’aide d’une pelle mécanique sur une 

épaisseur de plusieurs mètres sur les zones non encore exploitées.  

Ensuite, l’extraction du matériau valorisable est réalisée sur 3 m par découpage des blocs à l’aide de 

haveuses selon deux directions perpendiculaires (principe d’une tronçonneuse). Le bloc est détaché 

ensuite à l’aide d’une pelle.  

Les matériaux impropres à la production de pierres ornementales, pourront être fractionnées à l’aide 

d’une pelle équipée d’un brise roche. 

Les pierres extraites sont quant à elles mises en stock provisoirement sur le carreau et acheminées 

progressivement, en fonction des besoins, vers la taillerie de TAVEL par fret routier.  

La fosse d’extraction présentera plusieurs paliers étagés, de 3 m de hauteur. 

Les fronts périphériques auront une hauteur maximale de 15 m. Un redent à la côte 278,5 m NGF sera 

nécessaire sur les limites Nord-Est et Ouest.  
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II.3 Situation cadastrale  

 La superficie totale de la demande administrative de renouvellement d’exploitation de la carrière est 

27100 m2 dont 5800 m2 de surface dédiée à l’extraction.  

La présente demande d’autorisation de défrichement porte sur une superficie de 0, 013 ha soit         

1350 m2.  

La surface, la localisation et le phasage sont données dans les tableaux 1, 2 et la figure 1.  

TABLEAU 1 - PARCELLES CONCERNEES PAR LE DEFRICHEMENT  

Commune  Lieu-dit Section Parcelle Superficie 
totale de la 
parcelle (m2) 

Surface à 
défricher 
(m2) 

Verfeuil  Bois de la 
Grotte 

D 0001 241 100  1350 

 

TABLEAU 2 - PHASAGE DU DEFRICHEMENT 

Phase de défrichement  Surface défrichée (m2) 

Entre T0 et T+5 ans  1350 

Total 1350 m2 
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FIGURE 1 - PHASAGE DE DEFRICHEMENT 

III. Boisement de la carrière 

 Cf. VNEI, ECO-MED  

Le boisement au sein de la carrière est essentiellement constitué par le Matorral à Chênes vert. Ces 

bois sont assez denses et donc caractérisés par de faibles milieux ouverts.  
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FIGURE 2  HABITATS NATURELS 

(Source : ECO-MED) 
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IV. Etude d’impact environnemental  

L’étude d’impact du projet de renouvellement de la carrière du Bois de la Grotte est disponible en 

pièce 3, et son résumé non technique en pièce 4 du dossier de demande d’Autorisation 

Environnementale Unique. Dans l’étude d’impact sont exposés les incidences du projet sur son 

environnement ainsi que les mesures qui ont été prises pour éviter, réduire ou compenser ces effets.  

V. Mesures de compensation  

Selon l’Alinéa L341-6 du Code Forestier :  

Tout bénéficiaire d’une autorisation de défrichement doit s’acquitter d’une compensation forestière 

soit en réalisant des travaux soit en versant une somme équivalente au montant des travaux au Fonds 

stratégique du Bois et de la Forêt en nature permettant de contribuer à des actions utiles à la forêt. Le 

cout du boisement déterminant les travaux d’amélioration sylvicole ou celui de l’indemnité 

équivalente est fixé à 4 000 € /ha en région Occitanie. 

Ce montant est affecté le cas échéant, d'un coefficient multiplicateur compris entre 1 et 5 (article L 

341-6 et suivants du Code forestier).  

Pour déterminer le coefficient multiplicateur cité au 1° de l’article 1, le service instructeur s’appuie sur 

la méthodologie suivante en fonction du niveau des enjeux économiques, écologiques et sociaux des 

bois à défricher :  

• pour le rôle ECONOMIQUE, sur la base notamment de la potentialité de la station forestière, 
de la sylviculture éventuellement mise en œuvre, de sa valeur d’avenir, de la qualité des bois, 
… ;  

• pour le rôle ECOLOGIQUE, sur la base notamment de la présence de statut de protection 
réglementaire ou contractuelle et d’inventaires naturalistes reconnus ;  

• pour le rôle SOCIAL, sur la base notamment de la présence de statuts réglementaires à 
caractère paysager, d’accueil ou culturel et de la fréquentation par le public ou de statuts de 
protection des captages d’eau potable.  

A l’issu du procès-verbal de reconnaissance des boisements, le service instructeur fera part à 

l’exploitant du coefficient multiplicateur retenu et du montant de compensation forestière à 

s’acquitter. La société CARRIERES LUGAN privilégiera le paiement au Fonds stratégique du Bois et de 

la Forêt. 

Pour ce projet, le coefficient multiplicateur applicable à la compensation au défrichement est de 3.   

La compensation au défrichement correspond au versement d’une indemnité d’un montant de           

1 620 euros (dans le calcul des compensations au défrichement, une valeur de 0,013 ha a été utilisée 

au lieu de 0,135 ha).  
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ANNEXE 1 - CERFA D’AUTORISATION DE DEFRICHEMENT – N°13632*07 
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 ANNEXE 2 - PLAN DE SITUATION DES TERRAINS A DEFRICHER 
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